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II     CCAADDRRAAGGEE  GGEENNEERRAALL   SSUURR  LL AA   SSII TTUUAATTII OONN  DDEESS  MM II GGRRAANNTTSS  EETT   

DDEEMM AANNDDEEUURRSS  DD’’ AASSII LL EE  
 
 
1.1 Introduction 
 
Porte d’entrée dans l’Union Européenne, la Lituanie qui a des frontières communes avec la 
Biélorussie et l’enclave russe de Kaliningrad constitue à la fois un pays de transit, notamment 
pour les étrangers provenant d’Afghanistan, du Pakistan, d’Inde ou d’Iran, et un pays 
d’immigration essentiellement pour les étrangers issus des républiques de l’ex-
URSS (Biélorussie, Ukraine, Géorgie….). La Lituanie a commencé à légiférer dans les 
domaines de l’asile et de l’immigration à partir de la fin des années 90 ; le HCR jouant un rôle 
important dans le dispositif d’accueil des demandeurs d’asile. Comme de nombreux États 
européens, la Lituanie développe une politique de voisinage dans ces mêmes domaines. En 
2005, dans le cadre d’un programme nommé TACIS, les gouvernements autrichien et lituanien 
ont ainsi lancé en Ukraine, un projet visant à renforcer l’assistance juridique et réformer 
l’administration de ce pays dans le domaine de l’asile et des migrations1. Selon le ministère de 
l’Intérieur lituanien, le groupe a ainsi émis des recommandations aux institutions ukrainiennes 
concernées sur la législation relative à l’asile, en tenant compte des normes de l’Union 
européenne. Les résultats de cette coopération interministérielle ont abouti à la publication 
d’un manuel pratique (en langue russe). 
 
1.2 Statistiques générales 
 
L’immigration illégale  
 
Selon les données du Département des migrations, le nombre de migrants entrés illégalement 
sur le territoire n’a cessé d’augmenter depuis l’indépendance de la Lituanie en 1991 jusqu’à la 
fin des années 90. Avec le renforcement des contrôles aux frontières qui a commencé durant 
la phase d’adhésion à l’Union européenne, les effectifs des migrants en provenance d’Afrique 
et d’Asie ont diminué alors que les flux migratoires en provenance des anciens États voisins 
de l’ex-URSS (Russie, Biélorussie et Ukraine) tendent à augmenter. En 2005, les gardes 
frontière ont arrêté 462 Russes et 193 Biélorussiens (pour 2004, les chiffres sont 
respectivement de 210 et 94) ; le nombre d’immigrants clandestins en provenance de 
Moldavie a également augmenté : 70 en 2005 contre 12 en 2004 (une grande partie de ces 
migrants souhaitant gagner un autre pays européen, notamment la Grande-Bretagne). Les 
migrants clandestins de pays asiatiques et africains représentent quant à eux environ 5 % de 
l’ensemble des personnes arrêtées et maintenues (contre 9 % en 2004). 
 
Selon la police aux frontières lithuanienne (SSPE), deux catégories d’immigrants illégaux 
peuvent être distingués. La première catégorie comprend les personnes qui viennent 
légalement en Lituanie, et restent après l’expiration de leur visa. Certains de ces immigrants 
illégaux n’ont pas pour objectif de rester dans le pays ; ils souhaitent poursuivre leur itinéraire 
vers un autre pays de l’UE.  La deuxième catégorie comprend les personnes entrées 
illégalement sur le territoire et qui soit s’y maintiennent, soit poursuivre leur parcours 
migratoire vers d’autres pays européens. En 2005, le SSPE a arrêté 967 immigrants clandestins 
(contre 541 en 2004). Parmi ces  personnes, 717 ont été maintenues pour séjour illégal sur le 
territoire (contre 313 en 2004) ; et 103 ont été détenues suite à un franchissement illégal de la 
frontière (153 en 2004). Le nombre d’étrangers présentant de faux documents d’identité 
s’élève à 147 en 2005 (contre  75 en 2004). 

                                                      
1 C’est Ludwig Boltzman, membre du département des droits de l’homme et des migrations (ministère de 
l’Intérieur autrichien) qui a coordonné ce projet en association avec son homologue ukrainien. 
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En 2006, 208 étrangers ont été détenus en Lituanie pour être rentré illégalement sur le 
territoire ou/et s’y être maintenu irrégulièrement. Concernant les étrangers placés en rétention 
administrative, 44 ont été détenus pendant 48 heures et 152 plus de 48 heures.  
 
Les demandeurs d’asile  
 
En 2006, 459 demandes d’asile ont été enregistrées en Lituanie ; comparées aux dix dernières 
années (voir tableau ci-dessous), le chiffre reste relativement élevé avec une diminution 
notable de 2003 à 2006 (- 28,73 %). Plus de 80 % des demandeurs d’asile accueillis en 
Lituanie proviennent de Russie (369) dont 77 % de Tchétchénie (354) ; parmi les autres pays 
d’origine, on trouve l’Afghanistan (23), le Pakistan (7), la Biélorussie (7), l’Irak (4)… 
L’octroi du statut de réfugiés au sens de la convention de Genève est limité ; en 2006, seules 
12 personnes ont obtenu ce statut (soit 2,7 % de l’ensemble des décisions prises au cours de 
l’année). Le tableau ci-dessous souligne le faible nombre de demandeurs d’asile ayant obtenu 
une protection au titre de la convention de Genève. 
 
Tableau 1 
 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
Demandeurs 
d’asile 242 159 143 303 425 546 644 458 410 459 

Réfugiés 6 28 11 15 3 1 3 12 15 12 
Source : Migration Department (2007) Asylum procedure in the Republic of Lithuania (Annual Repport 2006), 
p. 15 
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Depuis 1997 (date à laquelle la Lituanie a commencé à instruire les demandes d’asile), près de 
3 800 personnes ont sollicité une protection en Lituanie. Le statut de réfugié (au sens de la 
Convention de Genève de 1951) a été accordé à 106 personnes (cf. tableau 1). 
 
En 2006, la majeure partie des demandeurs d’asile provienne de la Fédération de Russie (369 
demandes / soit près de 80 %) ; 39 % des demandeurs d’asile ont moins de 18 ans ; 43 % ont 
entre 18 à 36 ans et seul 1 % a plus de 60 ans d’âge. Le statut de réfugié (la convention de 
Genève de 1951) en Lituanie a été accordée à 12 personnes (soit 2,7 % de toutes les décisions 
prises) ; 385 demandeurs d’asile (soit 86,7 % de toutes les décisions prises) ont bénéficié 
d’une protection subsidiaire ; et 29 personnes ont été déboutées de leur demande d’asile. Pour 
16 personnes, l’examen de leur demande d’asile a été résilié. En 2005, l’octroi d’une 
protection subsidiaire représente 85 % des décisions contre 86,7 % en 2006. Le taux élevé 
d’accord du statut relatif à la protection subsidiaire est lié au fait que la majeure partie des 
demandeurs d’asile provient de Tchétchénie ; région pour laquelle le principe de non 
refoulement est souvent appliqué. 
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Le nombre de mineurs non accompagnés est assez faible (cf. tableau ci-dessous) ; il se 
caractérise par une nette diminution au cours des trois dernières années. Les principales 
nationalités sont  russe / tchétchène (62 %), afghane (18 %), biélorusse (4 %), pakistanaise 
(2%)…etc. 
 
Tableau 2 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
Mineurs 
isolés 19 39 25 24 11 9 3 

Source : Migration Department (2007) Asylum procedure in the Republic of Lithuania (Annual Repport 2006), 
p. 13 
 
En 2006, les trois mineurs non accompagnés qui ont formulé une demande d’asile, sont des 
garçons (2 provenaient de la Fédération de Russie et 1 du Pakistan) ; quelques soient les 
années, la majorité de ces mineurs ont entre 16 et 18 ans. 
 
1.3  Systèmes d’asile et d’immigration 
 
En Lituanie, les questions de l’immigration et du droit d’asile sont sous la responsabilité du 
Département des migrations qui est rattaché au ministère de l’intérieur ; d’autres institutions 
de l’État (cf. tableau 3) et des organisations non gouvernementales telles la Croix-Rouge, 
Caritas, etc. jouent également un rôle dans le dispositif de contrôles et d’accueil des 
populations migrantes, mis en place par le gouvernement lituanien. Des organisations 
internationales telles le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR), 
l’organisation internationale des migrations (OIM), le Centre international pour le 
développement des politiques migratoires (CIDPM) participent ponctuellement à l’évolution et 
au fonctionnement du dispositif.  
 
L’entrée et le séjour des étrangers et le droit d’asile en Lituanie sont régis par :  

- la loi sur le statut juridique des étrangers (entrée en vigueur le 30 avril 2004), 
- la loi sur la citoyenneté (entrée en vigueur le 1er janvier 2003), 
- la loi sur la citoyenneté (entrée en vigueur le 1er janvier 2003), 
- la loi sur les cartes d’identité (entrée en vigueur le 1er janvier 2003), 
- la loi sur l’obtention d’un passeport (entrée en vigueur le 1er janvier 2003), 
- la loi relative à la déclaration du lieu de résidence (entrée en vigueur le 1er janvier 

2003), 
- les traités internationaux signés avec la Biélorussie, la Moldavie, la Russie et 

l’Ukraine relatifs à la circulation des ressortissants de chacun de ces États,  
- les accords de réadmission des personnes qui ont été signés avec 24 États 

(Allemagne, Arménie, Autriche, Belgique, Croatie, Estonie, Espagne, Finlande, 
France, Grèce, Italie, Islande, Moldavie, Lettonie, Luxembourg, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Russie, Slovénie, Suède, Suisse et Ukraine). 
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Tableau 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.4 - Le système d’asile 
 
Le dispositif général  
 
Le 4 juillet 1995, la République de Lituanie a adopté la loi sur le statut de réfugié. Après avoir 
ratifié la Convention de Genève de 1951 et le protocole de New York de 1967 sur le statut de 
réfugié, le 21 janvier 1997, la loi lituanienne sur le statut de réfugié est entrée en application 
le 27 juillet de cette même année. En 1997, le département des migrations du ministère de 
l’intérieur a donc commencé l’examen des demandes d’asile en vue de l’octroi du statut de 
réfugié en Lituanie. Le 1er septembre 2000, une nouvelle loi sur le statut de réfugié est entrée 
en vigueur, remplaçant la précédente loi. 
 
La gestion de l’asile est administrée par le « Refugee Affairs Division »2 qui est placé sous la 
tutelle du département de l’immigration (Migration department) et du ministère de l’Intérieur. 
Les deux principales formes d’asile en Lituanie sont le statut de réfugié selon la Convention 
de Genève et la protection subsidiaire3. Les étrangers à qui une protection subsidiaire4 a été 

                                                      
2 Jusqu’au 10 juillet 1998, ce service était une section de la division des affaires étrangères (Foreigners Affairs 
Division) sous la tutelle du département de l’immigration (Immigration department). En 2006, l’équipe de Refugee 
Affairs Division est composée de 10 personnes. 
3 Il existe également la protection temporaire qui peut être accordée aux personnes arrivant massivement aux 
frontières de la Lituanie ; mais ce statut protecteur n’a pas été utilisé par la division de l’asile. Cette forme de 
protection peut être utilisée si le Conseil de l’Union européenne prend une décision relative à un afflux massif 
d’exilés au sein de l’Union européenne. Une décision relative à l’octroi de la protection temporaire est alors prise 
par le gouvernement de la République de Lituanie sur recommandation du ministre de l’Intérieur. Le cas échéant, 
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accordée, bénéficient d’un permis de résidence d’une année ; ce statut est renouvelé chaque 
année si la situation dans le pays d’origine n’a pas changé. La directive « Accueil » a été 
incorporée dans la législation nationale. 
 
En Lituanie, les étrangers peuvent faire enregistrer leur demande d’asile à la frontière, dans un 
poste de police ou dans le centre de Pabradé (Foreigners’ Registration Centre)5. Ensuite la 
demande est transmise au département de l’immigration (Migration department). La décision 
des autorités lituaniennes d’examiner ou non la demande du requérant est prise dans un délai 
de 48 heures. Si la réponse est négative, l’étranger a quatorze jours pour faire appel de la 
décision. Une demande d’asile peut ne pas être examinée sur le fond si elle relève d’un autre 
Etat européen (Dublin II) ou si le demandeur d’asile a transité par un pays tiers sûr. Lorsque 
le service de l’asile (Refugee Affairs Division) accepte d’instruire la demande d’asile, la 
procédure peut être traitée en urgence (72 h ) si l’étranger provient d’un pays considéré 
comme sûr ou la demande d’asile est considérée comme manifestement infondée.  
 
Dans le cadre d’une procédure normale (entre trois et six mois), les autorités accordent une 
autorisation temporaire de séjour aux demandeurs d’asile. Les étrangers entrés de façon 
irrégulière sur le territoire lituanien, sont dans l’obligation de séjourner dans le centre 
d’accueil de Pabradé durant toute la durée de la procédure. Les demandeurs d’asile entrés 
régulièrement en Lituanie et n’ayant pas les moyens nécessaires pour subvenir à leurs moyens 
peuvent également séjourner dans le centre de Pabradé ; ces derniers sont également autorisés 
à résider dans le lieu de leur choix. 
 
Durant les 48 heures qui suivent le dépôt d’une demande d’asile, le Département des 
migrations peut prendre diverses décisions :  
 

�  il décide d’examiner la demande d’asile sur le fond (selon la procédure générale), en 
conséquence il accorde temporairement l’asile territorial et délivre un certificat 
d’enregistrement de la demande d’asile à l’étranger ; 

�  si la responsabilité de l’examen de la demande d’asile incombe à un autre État 
membre de l’Union européenne, il n’examine pas la demande d’asile sur le fond mais 
il accorde temporairement l’asile territorial, et délivre un certificat d’enregistrement à 
l’étranger ; 

�  il décide de ne pas instruire la demande d’asile car l’étranger provient d’un pays tiers 
sûr ; 

�  si l’étranger dépose une demande d’asile et est soumis à  une procédure d’expulsion ; 
le délai de 48 heures peut être prolongé jusqu’à 72 heures. L’instruction de la 
demande d’asile s’effectue selon la procédure d’urgence ; elle concerne les étrangers 
dont la demande est considérée comme manifestement infondée6 ou ceux qui 
proviennent d’un pays d’origine sûr7. Lorsque le département des migrations prend en 
charge les demandeurs d’asile en provenance d’un autre État membre de l’Union 
européenne lorsque la Lituanie est responsable de l’examen de la demande d’asile ; la 
demande d'asile doit être examinée sur le fond selon la procédure générale. Les 

                                                                                                                                                        
les étrangers seraient donc autorisés à entrer en Lituanie et seraient hébergés dans un lieu qui serait déterminé par 
le gouvernement lituanien ; leur liberté de mouvement ne doit pas être restreinte. 
4 La protection subsidiaire est accordée aux demandeurs d’asile qui ne sont pas concernés par la définition du 
réfugié de la Convention de Genève de 1951, mais qui sont dans l’impossibilité de revenir dans leur pays d’origine 
en raison d’une crainte fondée (peur d’être torturé ou soumis à des traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 
danger que ses droits ou ses libertés fondamentales soient violés ; vie, santé, sécurité ou liberté menacées en raison 
de la violence endémique qui s’est répandue à cause d’un conflit armé). 
5 Selon les chiffres de l’année 2006, les demandes ont été déposées majoritairement dans les commissariats de 
police (354 demandes) ; 79 demandes ont été enregistrées à Pabradé et 14 aux postes frontières.  
6 Dans le cas où le demandeur d’asile refuse d’indiquer précisément les motifs qui le conduisent à déposer une 
demande d’asile, celle-ci est considérée comme manifestement infondée ; procédure qui ne peut pas être appliquée 
aux mineurs non accompagnés (demandeurs d’asile).  
7 La loi souligne que l’examen de la demande d’asile en procédure d’urgence ne doit pas être appliquée à l’égard 
des mineurs non accompagnés demandeurs d’asile. 
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demandeurs d’asile sont dans l’obligation de vivre durant la procédure dans le Centre 
de Pabradé. 

 
Si la réponse est négative au terme de la première procédure d’examen de la demande d’asile, 
l’étranger a quatorze jours pour faire appel de la décision ; ce recours s’effectue auprès de la 
Cour administrative du district de Vilnius. 
 
Il ne peut être accordé le statut de réfugié ou de protection subsidiaire à un étranger pour les 
motifs suivants (établis à l’article 88 de la loi sur le statut juridique des étrangers) s’il y a des 
motifs sérieux de croire que l’étranger a commis un crime grave de droit commun avant son 
arrivée en Lituanie ou des actes contraires aux buts et principes des Nations unies.  
 
Enfin le 1er mai 2004, est entré en vigueur en Lituanie le règlement Dublin II qui vise à 
déterminer l’Etat (membre de la Communauté européenne)8 responsable d’une demande  
d’asile. Le règlement Dublin II, le système DubliNet et le dispositif Eurodac pour la 
comparaison des empreintes digitales, qui sont des éléments constitutifs du régime d’asile 
européen, visent à faciliter la détermination de l’État membre, responsable de l’examen d’une 
demande d’asile9.  
 
En 2006, la Lituanie a reçu 17 demandes provenant d’un autre Etat de la Communauté 
européenne lui demandant de prendre en charge un demandeur d’asile. Six de ces demandes 
ont été acceptées. Les demandes provenaient des Pays-Bas (3), d’Allemagne (3), de Finlande 
(2) et d’Autriche (2) ; et chacun des pays suivants (Belgique, Slovaquie, Pologne, Lettonie, 
Italie, Estonie et République tchèque) a exprimé une seule demande. Les nationalités des 
demandeurs d’asile concernés étaient principalement biélorusse (4) et géorgienne (3). Depuis 
que la Lituanie est devenue membre de l’Union européenne, le nombre de demandeurs d’asile 
cherchant à quitter la Lituanie pour un autre Etat d’Europe de l’Ouest, a en effet diminué.  
 
Seules deux demandes d’asile n’ont pas été examinées par les autorités lituaniennes car 
relevant du règlement européen Dublin II ; en conséquence, les personnes ont été transférées 
vers les Etats européens responsables.  
 
L’important rôle du H CR dans le système d’asile (rappel)  
 
Le 1er octobre 1995, un poste de coordinateur sous l’égide du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) a été créé en Lituanie. En association avec le gouvernement de 
Lituanie et des organisations non gouvernementales, l’objectif principal de la présence du 
HCR est de créer un système national d’examen des demandes d’asile, conforme aux normes 
internationales. Durant cette période de transition (1995-2004), le HCR va jouer un rôle 
important dans… 
la bonne application de la Convention de Genève de 1951 sur le statut de réfugié et le 
protocole de New York de 1967, 
le développement d’un système efficace et équitable de l’accueil des demandeurs d’asile10, 
la protection des personnes qui relèvent du mandat du HCR durant les années 90. 
 

                                                      
8 Pour rappel, le règlement est également appliqué en Norvège et en Islande. 
9 Seules les personnes de plus de 14 ans sont concernées par ce système 
5 A cet égard, le HCR aide le gouvernement de la République de Lituanie à élaborer la législation relative à 
l’accueil des demandeurs d’asile et l’octroi du statut de réfugié, au regard notamment des exigences de la 
législation de l’Union européenne. Le HCR fournit également une assistance aux institutions de l’État et 
organisations non gouvernementales dans le domaine de l’application des lois, en finançant diverses initiatives et 
en coordonnant l’aide internationale à la Lituanie dans le domaine de l’asile. Le HCR a notamment financé en 
partie le programme d’intégration sociale des réfugiés en 1998. Des formations (en lituanien) sont organisées et 
menées auprès des organisations non gouvernementales, des juges ; elles proposent une information sur les pays 
d’origine des demandeurs d'asile et des réfugiés, sur le rôle des institutions, des organisations non 
gouvernementales et des tribunaux (le but étant de renforcer les capacités administratives des institutions). 
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- Entre 1995 et 1998, le HCR accorde une aide financière au Gouvernement de la 
République de Lituanie et sollicite l’aide financière de bailleurs de fonds 
internationaux (pays nordiques et notamment la Suède) pour la création du Centre 
d’accueil des réfugiés à Rukla. Après avoir été rénovés, les deux bâtiments de 
l’ancienne caserne soviétique peuvent maintenant accueillir jusqu’à 350 demandeurs 
d’asile.  

- En 1996 le HCR accorde un soutien financier au ministère de la sécurité sociale et du 
travail en vue de la création d’une institution de recours pour les demandeurs d’asile 
déboutés en première instance. Le Conseil des affaires des réfugiés fonctionne 
jusqu’à la fin de l’année 2000 ; la Cour administrative du district de Vilnius est 
depuis l’instance de recours des réfugiés. En 2001 le HCR fournit un nouvel appui au 
tribunal administratif de Vilnius pour renforcer la capacité institutionnelle de la cour 
dans les domaines de la collecte et du traitement de l’information sur les pays 
d’origine, les pays tiers, les demandeurs d’asile et les réfugiés. 

- En 1997, le HCR avec l’aide de la Croix-Rouge lituanienne (LRC) met en place un 
projet d’aide juridique pour les demandeurs d’asile ; à partir de cette date, des avocats 
peuvent être consultés gratuitement et assister gracieusement les demandeurs d’asile 
lors de la procédure de recours. En 2007, le HCR continue d’assurer le financement 
partiel de ce projet. 

- En 1997, le HCR fournit un soutien matériel aux demandeurs d’asile et aux étrangers 
résidant dans le centre de Pabradé (produits pour l’hygiène personnelle, médicaments, 
compléments alimentaires pour les nourrissons et les enfants, mise en place de 
moyens de communication). Une assistance similaire est également mise en place 
dans le centre d’accueil des réfugiés de Rukla. 

- En 1999, le HCR a soutenu le Département des migrations (ministère de l’intérieur) en 
créant un service de traducteurs pour les demandeurs d’asile. Selon le HCR, le projet 
est conçu pour aider (financièrement) la Lituanie dans une meilleure application du 
droit d’asile. 

- En 1999 le HCR accorde un nouveau soutien financier pour améliorer les conditions 
de vie des étrangers résidant dans le centre de Pabradé.  

- En 2000, le HCR en partenariat avec la Croix-Rouge lituanienne, lance un projet 
visant à sensibiliser la société lituanienne sur la situation des demandeurs d’asile dans 
le monde et en Lituanie. Le projet vise à promouvoir la tolérance des Lituaniens vis-
à-vis des demandeurs d’asile, faciliter l’accueil des réfugiés dans les communautés 
locales. Dans le cadre du projet, diverses formations (sur le thème des réfugiés et des 
droits de l’homme) sont dispensées à des enseignants du secondaire et leurs élèves ; 
des publications informatives sur les réfugiés sont publiées, des actions visant à attirer 
l’attention de la société au problème des réfugiés sont organisées.  

- En 2000, le HCR a fourni un appui financier au Département des migrations 
(ministère de l’Intérieur), pour qu’il octroie des cartes de séjour temporaire aux 
étrangers concernés tels ceux qui sont accueillis pour des raisons humanitaires. Ce 
titre de séjour permet que les personnes puissent profiter des droits accordés aux 
étrangers en Lituanie. 

- Et en 2001, le HCR a lancé un programme d’information et de formation pour les 
représentants des États, des municipalités, des institutions et des organisations non 
gouvernementales qui travaillent auprès des étrangers (et notamment des demandeurs 
d’asile). Le programme est destiné à faciliter l’intégration des réfugiés. Le 
programme est exécuté sous la forme de réunions et de séminaires. 

 
 
1.5 Le système d’immigration 
 
La législation et la réglementation générale sur l’entrée et le séjour des étrangers sont définies 
dans la loi du 1er juillet 1999 relative au statut des étrangers en Lituanie. Elle permet 
notamment aux étrangers d’obtenir un permis de séjour temporaire en Lituanie pour des 
raisons humanitaires ou médicales ; elle précise aussi le principe de non refoulement. En 
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raison de l’adhésion à l’Union européenne, une nouvelle loi sur le statut juridique des 
étrangers a été adoptée le 30 avril 2004, réglementant notamment les questions relatives au 
statut juridique des étrangers dans le pays, en application des acquis de l’Union européenne 
(convention de Schengen) qui figurent dans le traité d’Amsterdam. Une clause dans la loi 
détermine l’accueil des demandeurs d’asile, la procédure et les conditions d’octroi du statut de 
réfugié. 
 
Les personnes en situation irrégulière 
 
Un étranger dont la situation administrative est considérée comme irrégulière par les autorités, 
peut être maintenu par la police dans la zone de transit de l’aéroport de Vilnius, dans les ports 
ou aux postes frontaliers terrestres ou dans un poste de police, pour une période n’excédant 
pas 48 heures. Au-delà, la décision de prolonger ou non le maintien de l’étranger est soumise 
à la cour administrative du tribunal ; et le cas échéant, elle détermine la durée de la détention 
(article 114-2 de la loi du 29 avril 2004 sur le statut légal des étrangers). La loi ne précise pas 
de période maximale de détention. Lorsque l’étranger est maintenu en rétention, il est 
transféré à Pabradé (à 40 kilomètres à l’est de Vilnius) où existe le seul centre de rétention de 
Lituanie. Les étrangers âgés de moins de 18 ans peuvent aussi y être détenus ; mais le 
maintien doit être considéré comme une mesure de dernier recours ; l’intérêt de l’enfant doit 
être une considération primordiale dans toutes les décisions prises (article 3 de la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant).  
 
L’étranger peut faire appel de la décision de la cour administrative (première décision de 
maintien en détention ou prolongement de la détention) auprès de la cour suprême 
administrative de Lituanie. Le cas échéant, l’étranger fait part de sa demande auprès des 
responsables du centre de Pabradé qui transmettent ensuite l’appel à la cour suprême 
administrative de Lituanie. Selon le sous-directeur du centre de Pabradé, le délai entre le 
moment où l’étranger fait son recours et l’instant où l’appel est accepté officiellement par la 
cour suprême administrative de Lituanie, est d’une année voire plus. Lorsque l’appel est 
accepté officiellement par la cour suprême administrative de Lituanie,  la décision doit être  
prise en principe dans un délai de dix jours (article 117-2).  
 
Si l’administration connaît l’identité de l’étranger, que ce dernier constitue aucune menace 
pour la sécurité publique et qu’une décision relatif à son statut juridique est en attente, des 
mesures de substitution à la détention peuvent être prises (assignation à résidence avec 
obligation de se présenter à la police ; dans le cas d’un mineur non accompagné, ce dernier 
peut être confié à un organisme social…etc.). 
 
La loi lituanienne précise qu’il est interdit d’expulser un étranger vers un pays où sa vie ou sa 
liberté serait menacée notamment lorsqu’il a des raisons de craindre des persécutions pour des 
motifs de race, de religion, de nationalité, d’opinion politique ou d’appartenance à un groupe 
social, ou d’être renvoyé vers un pays où il pourrait ultérieurement être expulsé sans que les 
garanties précédentes soient prises. Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’égard d’un 
étranger qui constitue une menace grave pour la sécurité publique en Lituanie. Enfin un 
étranger ne peut en aucun cas être expulsé de Lituanie ou renvoyé vers un pays où il y a des 
motifs sérieux de croire que l’étranger pourrait être torturé, ou soumis à des traitements 
cruels, inhumains et dégradants. 
 
L’organisation internationale des migrations (OIM) basée à Vilnius, oeuvre pour la mise en 
place de retours volontaires des étrangers en situations irrégulière ou déboutés de leur 
demande d’asile. Avant de quitter la Lituanie, les étrangers reçoivent des informations sur la 
situation dans leur pays lors de consultation individuelle. Une indemnité de 75 €uros est 
versée pour satisfaire les besoins nécessaires au cours du voyage. Sur 46 étrangers qui ont été 
consultés par l’OIM , 35 sont retournés chez eux (22 en Tchétchénie, 6 au Pakistan, 3 en 
Afghanistan, 3 au Vietnam et 1 au Nigeria). 
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II II ..  EENNQQUUEETTEE  SSUURR  LL EE  TTEERRRRAAII NN  
 
 
1.Descriptif des activités du partenaire local  

 
Le partenaire local, la « Ligue lithuanienne des droits de l’homme », membre de l’association 
européenne des droits de l’homme à Bruxelles et de la Fédération Internationale des droits de 
l’homme (FIDH), œuvre depuis plusieurs années pour la défense des droits des étrangers 
légaux et illégaux, et plus largement pour la protection des droits de citoyens résidant en 
Lituanie. Ses membres sont également en lien avec la Fédération internationale d’Helsinki 
pour les droits de l’homme (IHF) à Vienne. 
 
 
2. Déroulement de l’enquête  
 
La mission de terrain s’est réalisée du 26 juin au 28 juin 2007 
 
Mardi 26 juin (après-midi) 
 

- Rencontre avec Marija Nijolé Sta� iokiene de l’Association Lithuanian Human 
Rights League : finalisation du calendrier relatif à la visite en Lituanie, et discussion 
préalable sur le contexte migratoire et l’accueil des demandeurs d’asile en Lituanie 

- Visite du centre d’accueil des réfugiés de Rukla qui est situé à l’ouest de Vilnius, à 
près de deux heures en voiture. Ce centre accueille des réfugiés statutaires reconnus 
par les autorités lituaniennes et les mineurs isolés. Entretien avec Valentina Bereznaja 
qui est psychologue et directrice adjointe du centre de Rukla. Discussions informelles 
avec un couple de réfugiés érythréens qui ont un enfant de dix mois, une femme 
éthiopienne et une femme congolaise. 

 
Mercredi 27 juin 
 
Visite du Centre de Pabradé qui assure une double fonction : centre d’accueil pour les 
demandeurs d’asile et centre de rétention administrative ; entretien avec le directeur adjoint, 
une employée du service Asile, un employé du service statistique et un docteur du cabinet 
médical situé dans le centre d’accueil des demandeurs d’asile. Entretiens dans le centre 
d’accueil des demandeurs d’asile avec une femme et son fils originaire de Tchétchénie, un 
Nigérian présent depuis deux ans et débouté de sa demande d’asile ; et discussions 
informelles avec deux demandeurs d’asile népalais. Dans le centre de rétention administrative 
(bloc des femmes), entretien avec une femme biélorusse et discussion informelle avec les six 
autres femmes maintenues. Dans le centre de rétention administrative (bloc des hommes), 
entretien avec un homme de nationalité arménienne vivant en Lituanie depuis 20 ans et 
discussion informelle avec un Pakistanais débouté de sa demande d’asile et présent à Pabradé 
depuis quatre ans. 
 
Jeudi 28 juin 
 

- Rencontre avec un responsable  de Immigration Department   
- Rencontre avec Lucija Voišnis, directrice du service Asile, Immigration Department. 
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3 Choix des lieux visités, des étrangers vulnérables interrogés et des autres 
personnes rencontrées 
 
La Lituanie dispose de deux centres destinés à accueillir spécifiquement des étrangers des 
pays tiers à l’UE :  

- Le centre ouvert de Rukla qui accueille des réfugiés statutaires et l’ensemble  des 
mineurs isolés,   

- Le centre de Pabradé (Foreigners Registration Centre of the State Border Guard 
Service)qui contient deux types d’espace : le centre ouvert d’accueil des demandeurs 
d’asile où se retrouvent notamment tous les étrangers entrés illégalement en Lituanie 
et ayant déposé une demande d’asile11 ; et le centre fermé de rétention administrative 
pour les étrangers n’ayant pas de titre de séjour en règle et en attente de leur 
expulsion. Les étrangers sans titre de séjour en règle et/ou des demandeurs d’asile 
peuvent aussi être maintenus de façon temporaire (quelques heures voire quelques 
jours) à l’aéroport de Vilnius et les postes de contrôles aux frontières terrestres.  

 
Les effectifs des demandeurs d’asile et des migrants en Lituanie sont relativement faibles 
(comparés aux autres pays de l’Union européenne) en conséquence nous avons choisi de 
sélectionner les deux principaux centres susceptibles d’accueillir davantage de familles ou de 
personnes vulnérables.  
 
Dans le centre de rétention administrative de Pabradé, nous avons interrogé une femme 
biélorusse qui avait son enfant et son ami à l’extérieur du centre (en Lituanie). Nous avons 
aussi interrogé un homme âgé de 65 ans, de nationalité arménienne et vivant en Lituanie 
depuis vingt ans. Dans le centre d’accueil des demandeurs d’asile, nous avons interrogé une 
femme avec son fils, originaire de Tchétchénie ; nous avons aussi fait le choix d’interroger 
des personnes dont le maintien à Pabradé était supérieur à une année.  
 
Enfin, nous avons rencontré deux représentants du département de l’immigration qui est sous 
la tutelle du ministère de l’Intérieur : un responsable du traitement des situations des étrangers 
en instance d’expulsion et la directrice du service Asile. 
 
 
4. Rapports des visites dans les centres 
 
Le centre d’accueil des réfugiés de Rukla 
 
Le centre de Rukla est situé à une heure et demi de route de Vilnius. C’est une ancienne base 
militaire de l’armée soviétique. Mis en place à la fin de l’année 1996, le centre est composé 
de trois bâtiments : un bâtiment administratif et deux autres immeubles pour l’accueil des 
réfugiés. La plupart des personnes accueillies à Rukla, ont un statut de protection temporaire 
(titre de séjour d’une durée d’un an renouvelable) ; seules dix personnes (sur un effectif total 
de 59 au moment de notre visite) avaient le statut de réfugié relatif à la Convention de 
Genève.  
 
La capacité du centre de Rukla peut aller jusqu’à 350 personnes mais, selon l’adjointe du 
directeur du centre, cette situation ne s’est jamais présentée et le maximum de personnes 
accueillies à Rukla a été de 190 personnes.  
 
La gestion du centre est sous l’autorité du ministère de la sécurité sociale et du travail ; vingt-
huit personnes travaillent au centre dont vingt auprès des réfugiés. Les principales nationalités 
ou origines des personnes accueillies sont : tchétchènes, irakiennes, afghanes.  
 
                                                      
11 Les demandeurs d’asile entrés régulièrement en Lituanie, ne sont pas dans l’obligation de vivre dans le centre de 
Pabradé durant la procédure. 



 13 

Le centre de Rukla accueille également les mineurs isolés ; lors de notre visite, les trois 
mineurs isolés accueillis dans le centre étaient séparés des adultes (avec ou sans familles) et 
vivaient dans un des deux immeubles. Ils sont pris en charge par le centre jusqu’à leur 
majorité. Les mineurs isolés ont le droit d’étudier dans des établissements d’enseignement 
général ou des écoles professionnelles, de recevoir gratuitement des soins médicaux, d’avoir 
recours aux services sociaux, d’utiliser l’aide juridique et de prendre contact avec des 
représentants d’organisations non gouvernementales. La recherche de membres de sa famille 
est toujours privilégiée.  
 
Les sorties du centre sont libres entre 6 h 00 et 23 h 00 ; pour les sorties nocturnes ou 
supérieures à 24 h 00, les réfugiés doivent en informer la direction. A l’entrée de chaque 
immeuble où les réfugiés sont hébergés, il y a un gardien. Les bâtiments disposent de salles 
communes (bibliothèque, salle d’apprentissage de la langue lituanienne12, salle Internet…), 
d’une salle de sport, et d’une infirmerie. Chaque immeuble accueillant les réfugiés est 
composé de deux étages .Pour chaque étage, il y a une cuisine collective à chaque extrémité 
où les réfugiés viennent préparer leurs repas, une salle de télévision avec des fauteuils et des 
canapés et des appartements (type studio) de tailles différentes pour les réfugiés. Les familles 
sont installées dans des pièces d’une superficie de 60 mètres carrés environ. Pour les couples 
seuls ou avec un enfant, l’espace de vie est convenable. La situation semble toutefois un peu 
plus difficile pour les familles de trois ou quatre enfants. Les lieux sont très propres, certaines 
pièces ont été rénovées récemment. 
 
Les réfugiés accueillis à Rukla sont dans un processus d’intégration : l’équipe d’encadrement 
les accompagnent pendant des périodes qui peuvent aller de trois à six mois, voir même 
jusqu’à 18 mois pour les familles ou les femmes seules avec enfants. Chaque personne vivant 
dans le centre, dispose d’une allocation mensuelle de 50 €uros pour acheter son alimentation, 
les produits de toilettes etc. Le centre accepte que des associations telles Caritas ou la Croix 
Rouge, interviennent dans le centre pour apporter une aide matérielle (vêtements…) ou 
développer des programmes ludiques au moment des fêtes. Ainsi sous l’égide de la Croix-
Rouge et en collaboration avec l’Université de technologie de Kaunas, des projets ponctuels 
(comme pour The Day Centre of Refugees) ont été mis en place dans le centre de Rukla13.  
 
Parmi les familles qui vivaient dans le centre, nous avons rencontré deux familles14 qui 
avaient fait l’objet d’une réinstallation depuis l’archipel de Malte15 vers la Lituanie. 
 
Les activités à destination des réfugiés dans les autres villes  
De manière générale, une assistance individuelle est assurée aux étrangers qui se voient 
accorder le statut de réfugié ou un permis de séjour temporaire pour des motifs humanitaires ; 
elle est assurée par des organisations non gouvernementales. 
- La section Caritas du diocèse de Vilnius (en collaboration avec le Centre de l’artisanat) a 
organisé pour les étrangers qui ont obtenu le statut de réfugié, 16 semaines de cours de 
couture, 3 conférences sur les possibilités d’emploi en Lituanie, un cycle de 4 séminaires sur 
le développement de compétences sociales et professionnelles, une bourse du travail ; 
l’objectif affiché étant une meilleure intégration des réfugiés…  
- Un projet visant à favoriser l’intégration de 10 familles qui avaient obtenu l’asile (soit 31 
personnes) et vivant à Klaïpeda a été mis en place sous l’égide du ministère des affaires 
sociales et du travail ; ainsi les dépenses relatives à la location des logements et les services 
publics, les cours de la langue lituanienne, l’éducation des enfants et l’assurance santé ont été 
partiellement couverts par ce projet.  

                                                      
12 Pour des groupes de 4 à 8 personnes, des cours de lituanien et d’anglais (voire d’alphabétisation) sont organisés 
deux fois par semaine ; il y a également des activités de couture... 
13 Il y a des activités autour de la bibliothèque et d’Internet, l’accompagnement à l’école des enfants réfugiés ou la 
mise en place de réunions pour les femmes ; sont aussi organisées des activités professionnelles, sociales et 
psychologiques. 
14 Une était de nationalité érythréenne et l’autre de nationalité éthiopienne. 
15 Elles avaient notamment vécues dans le centre d’Al Far pendant plusieurs mois. 
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Le Camp de Pabradé  
 
Le camp de Pabradé se situe à 40 kilomètres de Vilnius dans une ancienne base militaire qui a 
été construit durant la période de l’entre-deux guerres. De longs murs surmontés de fil de fer 
barbelés « anti-climb » (c’est-à-dire du fil de fer armé de petites lames de rasoir qui se 
désagrège et vole en éclat lorsqu’il est sectionné) annonce la présence du camp lorsqu’on 
entre dans la ville de Pabradé. Une barrière verte et un poste de contrôle (où il n’y avait 
personne) délimitent l’entrée du camp. Le visiteur qui ne voit pas le panneau à l’entrée sur 
lequel est indiqué - Foreigners Registration Centre of the State Border Guard Service - a 
l’impression de rentrer dans une base militaire. Le camp est composé de plusieurs parties : un 
bâtiment administratif offrant des conditions de travail décentes pour le personnel 
d’encadrement (l’intérieur a été rénové récemment) ; un bâtiment où se situent les cuisines et 
enfin trois bâtiments qui accueillent respectivement le centre d’accueil ouvert pour les 
demandeurs d’asile et le centre de rétention administrative fermé pour les immigrants illégaux 
selon leur sexe.  
 

 
 
Photos 1 et 2 : Entrée du centre qui accueille les demandeurs d’asile et les étrangers maintenus en rétention (à 
droite de la photo 1, le premier bâtiment est celui dans lequel les femmes sont enfermées ; l’immeuble à gauche est 
celui des hommes et l’immeuble du fond accueille les demandeurs d’asile).  

 
 
L’espace destiné aux immigrants illégaux (c’est-à-dire le centre de rétention) est entouré par 
endroit d’une double clôture de fil de fer barbelé  et il est surveillé depuis des miradors ou des 
cabines de gardes par des militaires. Il comprend deux bâtiments (pour les hommes et les 
femmes) 
 
Selon le sous-directeur, le centre de Pabradé dispose d’un budget annuel d’un million d’€uros. 
La capacité totale du centre est de 250 personnes, dont 90 places dans le centre de rétention 
administrative. Un document remis par le sous-directeur indique toutefois que la capacité peut 
aller jusqu’à 300 places pour les migrants illégaux en instance d’expulsion et à 200 places 
pour les demandeurs d’asile.  
 
Entre 1997 et 2004, le nombre total d’étrangers accueillis dans le centre a été de 4 855 (3 730 
hommes, 695 femmes et 430 enfants) ; le nombre maximal de personnes accueillis a été de 
962 personnes en août 1997. Depuis 1999, le nombre d’étrangers présents mensuellement à 
Pabradé oscille entre 50 et 200 personnes. Entre 1997 et 2004, les étrangers accueillis ou 
maintenus à Pabradé, provenaient de Russie (20,3 % dont la majeure partie sont d’origine 
tchétchène), d’Afghanistan (15,2 %), du Pakistan (10,2 %), d’Inde (9,9 %), du Bangladesh 
(7,4 %), du Sri Lanka (6,4 %), de Chine (5,7 %), du Vietnam (4,5 %), de Biélorussie (4,2 %) 
et d’Ukraine (2,7 %).  
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Au 1er janvier 2007, le centre comptait 86 personnes dont les nationalités sont indiquées dans 
le tableau ci-dessous. 
 
 

Pays d’origine Adultes Mineurs 
Angola 1 1 
Arménie 1  
Bangladesh 2  
Biélorussie 1  
Cameroun  1 
Ethiopie 1  
Géorgie 6 1 
Ghana 5  
Irak 2  
Libéria 2  
Nigeria 7 3 
Ouzbékistan 3 1 
Pakistan 5  
Russie 22 18 
Syrie 1  
Ukraine 1  
Zimbabwe  1  
Total 61 25 

            Source : Foreigners Registration Centre of the State Border Guard Service 
 
Le centre d’accueil des demandeurs d’asile  
 
L’immeuble qui accueille les demandeurs d’asile, est en meilleur état que les deux autres. Au 
rez-de-chaussée, se situe le cabinet médical qui offre de bonnes conditions matérielles16 ; un 
panneau sur la porte d’entrée indique les heures d’ouverture (8 h 00 - 17 h 00). Deux docteurs 
(un généraliste et un pédiatre) y travaillent  et il y a une chambre où un étranger malade peut 
être accueilli durant la journée (le soir, il revient dans sa chambre). Les demandeurs d’asile 
bénéficient de l’accès aux soins médicaux, pharmaceutiques et hospitaliers publics. 
 
Un escalier permet d’accéder au premier étage où se situent exclusivement des demandeurs 
d’asile tchétchènes (34 % des demandeurs d’asile présents dans le centre sont d’origine 
tchétchène) ; par contre, l’accès au second étage où il y a les demandeurs d’asile d’autres 
nationalités (russe, ukrainienne, népalaises, nigériane…etc.), est à l’autre extrémité du 
bâtiment. Selon le policier qui nous accompagne, cette séparation a été faite afin de limiter les 
rixes ; les demandeurs d’asile ont toutefois la possibilité de se rencontrer à l’extérieur des 
bâtiments et dans leurs étages respectifs s’ils le désirent. Selon le sous-directeur, les 
personnes originaires de Tchétchénie ou de Somalie (par exemple) à qui les autorités refusent 
d’accorder une protection, peuvent rencontrer des difficultés à terme car ces étrangers sont 
aujourd’hui difficiles à renvoyer.   
 
Les pièces qui composent les deux étages de l’immeuble, sont vétustes, relativement propres 
et spacieuses. Les chambres des résidents d’une superficie de 30 mètres carrés environ, 
possèdent un mobilier rudimentaire : quatre lits17, une table et un petit bureau, quatre chaises, 
deux meubles avec des étagères. Les cuisines, les WC et les salles de bain sont en commun ; il 
y a également à chaque étage une salle de télévision en commun. Les adultes et les enfants 

                                                      
16 En 2006, dans le cadre du fonds européen pour les réfugiés (FER), le Département des migrations a renforcé la 
procédure de la demande d’asile en améliorant notamment les conditions d’accueil des requérants. Parmi les autres 
objectifs de ce projet, il y avait aussi le renforcement de la qualification des fonctionnaires et des traducteurs qui 
sont liés au dispositif d’accueil des demandeurs d’asile. 
17 Le nombre de matelas mis à disposition dans les chambres, dépend du nombre de demandeurs d’asile présents. 
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bénéficient respectivement de trois et quatre repas par jours ; ils doivent aller chercher leur 
repas dans le bâtiment des cuisines situé à 150 mètres environ de leur logement. Les repas 
peuvent être pris soit dans la cuisine en commun, soit dans leur chambre. La literie est 
changée tous les dix jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 3 et 4 : Téléphone et aire de jeux du camp de Pabradé (partie où les demandeurs d’asile sont 
accueillis) 

 
 
Les demandeurs d’asile ont tous souligné la difficulté de communiquer par téléphone, depuis 
le centre de Pabradé vers l’extérieur. Un poste téléphonique situé à l’extérieur du bâtiment, est 
utilisable à l’aide d’une carte téléphonique qu’il est possible d’acheter à l’extérieur du camp ; 
mais cette solution est peu utilisée par les résidents qui préfèrent aller à l’extérieur du camp, 
utiliser le téléphone portable d’un ami ou d’un parent. Les autorités ont en effet interdit la 
présence de téléphone portable à l’intérieur du camp ; selon plusieurs personnes, des fouilles 
sont très souvent organisées afin de savoir si les demandeurs d’asile ont introduit des 
téléphones portables ou d’autres objets prohibés par le règlement du centre. « Lorsque ces 
fouilles ont lieu, nous avons vraiment l’impression d’être traités comme des criminels qui sont 
enfermés dans une prison » souligne un résident présent à Pabradé depuis huit mois. Les 
résidents sont également interdits de consommer de l’alcool. Si ses règles ne sont pas suivies, 
les résidents peuvent être privés de leur indemnité mensuelle (7,5 €uros).  
 
Les demandeurs d’asile qui souhaitent sortir du centre de Pabradé (sortie limitée à une durée 
maximale de 24 heures), doivent en informer l’employé responsable de contrôler les entrées et 
les sorties. Un résident souligne que l’employé dispose pour chaque demandeur d’asile d’une 
page nominale (par semaine) où sont consignées les entrées et les sorties de la personne ; 
lorsque la page se trouve complète à partir du jeudi ou du vendredi par exemple, la personne 
n’a plus la possibilité de sortir du centre jusqu’au début de la semaine suivante. Un Nigérian 
débouté de sa demande d’asile, précise que les personnes qui arrivent en retard dans le centre 
(par rapport à l’heure de retour prévue sur l’autorisation) peuvent être privée d’une partie de 
l’allocation mensuelle au cours du mois suivant (allocation qui s’élève à 26 LT par mois18). Il 
ajoute que l’attente à l’entrée du camp, peut aller jusqu’à deux heures parfois. 

                                                      
18 Soit 7,5 €uros par personne et par mois pour subvenir à l’achat de nécessaires de toilette, cartes téléphoniques, 
tickets de bus… Cette faible allocation permet difficilement aux demandeurs d’asile d’acheter des vêtements ; ce 
sont les associations telles la Croix Rouge qui offrent de temps à autre les vêtements nécessaires aux résidents. 
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Le bâtiment où sont hébergés les demandeurs d’asile, est fermé à clé à partir de 22 h 00 
jusqu’à 6 h 00 le lendemain matin ; aucun employé du centre n’est alors présent dans le 
bâtiment. Pour une urgence médicale ou tout autre besoin urgent, un résidant nous a dit qu’il 
fallait crier depuis une fenêtre pour alerter le garde situé dans sa guérite (à une cinquantaine 
de mètres du bâtiment).  
 
Les enfants ont le droit d’aller à l’école. Dans une salle située au rez-de-chaussée, les adultes 
ont la possibilité de suivre gratuitement des cours de langues (apprentissage de la langue 
lituanienne) qui sont dispensés par des bénévoles de la Croix Rouge. L’accès à Internet est 
subordonné à la présence des gens de la Croix Rouge (une à deux fois par semaine de 10 h 00 
à 16 h 00 / soit le mardi et le jeudi ; mais les horaires peuvent varier) ; les demandeurs d’asile 
disent bénéficier au mieux de quarante minutes d’accès à Internet par semaine. 
 
Un travailleur social (sous la responsabilité de la Croix-Rouge) intervient dans le centre de 
Pabradé ; son activité consiste essentiellement à porter des fournitures (articles d’hygiène, 
médicaments…) et animer des activités sportives et artistiques (dessin, peinture, couture…). 
Selon la Ligue des Droit de l’Homme, ces diverses activités visent à réduire la dépression, le 
sentiment de dépendance et de passivité (voire d’enfermement) des demandeurs d’asile. 
 
L’accès à l’aide juridique dans le centre est insuffisante dans le centre ; les avocats qui 
interviennent par l’intermédiaire de la Croix Rouge, sont considérés comme « pas très bons » 
par les résidents. Il n’y a pas d’aide psychologique mise en place pour les étrangers présent à 
Pabradé ; seuls les médecins du cabinet médical peuvent orienter les étrangers vers un 
spécialiste en cas de besoin. Parmi les personnes vulnérables, on a constaté la présence d’un 
Ukrainien qui semblait déséquilibré mentalement ; selon une tierce personne, il est dans le 
centre depuis plus d’une année. 
 
Certains demandeurs d’asile peuvent vivre dans ce centre pendant des périodes très longues 
(par exemple, deux demandeurs d’asile, de nationalité pakistanaise, sont à Pabradé depuis 
plus de trois ans,  l’un présent depuis trois ans et quatre mois, a été débouté de sa demande 
d’asile et a été envoyé dans le centre de détention il y a un mois). Tous les demandeurs d’asile 
réadmis dans le cadre d’une procédure Dublin II, sont placés dans le centre de Pabradé. 
 
Le centre de rétention administrative 
 
Il comprend deux immeubles : l’un pour les femmes et l’autre pour les hommes. Lors de notre 
visite, douze personnes étaient maintenues dans le centre de rétention de Pabradé. 
 
- Les femmes sont maintenues en rétention administrative dans un immeuble où les conditions 
matérielles peuvent être qualifiées de sales, déplorables et inhumaines. Il n’y a qu’une seule 
pièce de vie pour toutes les femmes retenues : cette pièce d’une superficie de 80 mètres carrés 
environ, comptait une vingtaine de lits dont sept avaient des matelas (ce qui correspondait au 
nombre de femmes maintenues dans le bâtiment le jour de la visite). Les fenêtres et les 
peintures sur les murs sont en très mauvais état (moisissure, trous, graffitis par endroits…) au 
niveau du plafond, on perçoit des fuites d’eau. Le sol très vétuste est relativement propre. Ce 
sont les femmes qui assurent l’entretien des pièces où elles vivent. Les installations sanitaires 
(WC, salle de bain) qui sont en commun, s’avèrent assez sales voire insalubres, offrant des 
conditions très désagréables pour les femmes vivant dans cet immeuble. Enfin il y a un espace 
de promenade autour du bâtiment où elles peuvent accéder librement. 
 
Le bâtiment est dans un tel état de délabrement qu’il semble représenter un danger physique 
(électricité et plomberie défectueuses) pour les détenues. Avec 7 femmes détenues les 
conditions de vie sont déjà très difficiles, on peut alors  imaginer les problèmes pour un plus 
grand nombre de femmes dans un tel espace. Les seuls mobiliers dont elles disposent dans la 
pièce, sont des lits avec des matelas, des lits sans matelas (superposés ou non) sur lesquels 
certaines femmes font sécher leur linge, des armoires délabrées, deux tables situées à côté 



 18 

d’une fenêtre, une table avec un poste de télévision. Aucune infrastructure n’est prévue pour 
les loisirs ou les repas. Elles n’ont pas d’espace d’intimité  et la surveillance de l’immeuble 
est aussi bien assurée par des hommes que par des femmes. 
 
Pour passer un coup de téléphone, elles doivent demander aux gardes. Il n’y a aucun 
équipement médical disponible dans le bâtiment. Seule l’équipe médicale située dans le 
bâtiment des demandeurs d’asile assure un suivi épisodique auprès des retenues. Selon le 
directeur adjoint, les transferts vers l’hôpital sont assez rares. Il n’y a pas de travailleurs 
sociaux ni de psychologue et la présence d’associations ou d’ONG est très occasionnelle. Les 
femmes se plaignent d’avoir difficilement accès à un avocat, et de ne pas avoir reçu un 
document leur expliquant les raisons de leur détention. 
 
Parmi les détenues, il y avait une femme biélorusse, entrée illégalement en Lituanie pour la 
première fois, il y a huit ans, et qui a eu un enfant (aujourd’hui âgé de cinq ans) avec un 
ressortissant lituanien (mais la paternité ne semblait pas avoir été déclaré auprès des autorités 
compétente). Les autorités disent ne pas pouvoir maintenir l’enfant avec elle en rétention  
mais souhaitent les expulser ensemble vers la Biélorussie  
Une jeune femme moldave était maintenue depuis douze jours ; elle avait été arrêtée à 
l’aéroport alors qu’elle s’apprêtait à prendre un avion pour Dublin (Irlande). 
Enfin une femme, citoyenne russe et présente en Lituanie depuis 30 ans, était maintenue à 
Pabradé depuis quatre jours. Selon un responsable du département de l’immigration, cette 
femme aurait du faire sa demande de permis de résidence et se faire enregistrer auprès des 
autorités compétentes au moment opportun. Les autorités lituaniennes devaient se renseigner 
pour savoir si elle disposait encore la nationalité russe avant d’entamer une procédure 
d’expulsion,  dans le cas inverse, elle pourrait obtenir un permis de résidence en Lituanie. 
 
Au cours de notre visite, nous avons ressenti un sentiment palpable mêlé d’injustice, de 
confusion, de méfiance et de tristesse. Aucune femme n’a émis un sourire durant les 
entretiens et les conversations informelles que nous avons eu avec elles. Les conditions de vie 
très difficiles imposées à ces femmes placées en rétention administratives  ne peuvent en 
aucun cas se justifier et constituent des formes de traitements dégradants. 
 
- Les hommes sont également retenus dans des locaux dont les conditions matérielles sont 
aussi déplorables que celles réservées aux femmes. L’immeuble est toutefois beaucoup plus 
grand, et possède deux étages qui n’ont fait l’objet d’aucune rénovation. Lorsqu’on rentre à 
l’intérieur de l’immeuble, la pénombre des escaliers et des couloirs rend difficilement 
perceptibles les étrangers se déplaçant dans ces espaces assez larges et très peu éclairés… Il y 
a des barreaux à la plupart des fenêtres. L’immeuble est dans un tel état de délabrement que le 
sous-directeur a répondu difficilement à nos questions lorsque nous avons demandé si les 
équipements étaient accessibles pour les personnes à mobilité réduite, ou quelles mesures 
avaient été prises au cours des douze derniers mois concernant les conditions de vie dans le 
centre… Le sous-directeur souligne toutefois que les étrangers sont en partie responsables de 
la détérioration du bâtiment. Après avoir visité les lieux, on peut concevoir que de tels 
agissements s’expliquent par les conditions matérielles dans lesquelles les personnes sont 
détenues. La situation générale des hommes dans ce centre de rétention est désolante voire 
inhumaine.  
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Photos 5 et 6 : Le camp de Pabradé / Clôtures entourant la partie où sont maintenus les hommes. 

 
Compte tenu du faible nombre d’hommes détenus par rapport à la capacité totale de 
l’immeuble, chaque homme pouvait disposer d’une chambre au moment de notre visite. 
Chaque chambre est grande et spacieuse (40 mètres carrés environ) et dispose d’un ou 
plusieurs lits, dont seul le lit occupé possède un matelas, d’une table, de quelques chaises et 
d’une armoire. Les peintures sur les murs sont en très mauvais état (moisissure, trous, 
nombreux graffitis soulignant le passage de nombreux étrangers…) et le sol est également très 
vétuste ; ce sont les hommes qui assurent l’entretien de l’immeuble. Parmi les lieux communs, 
on trouve la salle de télévision, une cuisine, les installations sanitaires (WC, salle de bain) qui 
sont assez sales et sombres, offrant des conditions très désagréables pour les détenus. Enfin il 
y a un grand espace de promenade autour du bâtiment où ils peuvent accéder librement. 
 
Comme pour les femmes, pour passer un coup de téléphone, ils doivent demander aux gardes. 
Il n’y a aucun équipement médical disponible dans le bâtiment ; seule l’équipe médicale 
située dans le bâtiment des demandeurs d’asile assure un suivi épisodique. Il n’y a pas de 
travailleurs sociaux ni de psychologue  et la présence d’associations ou d’ONG est très 
occasionnelle. 
 
Lors de notre visite, nous avons rencontré un homme de nationalité arménienne qui était dans 
le centre de rétention de  Pabradé depuis six mois et deux jours. Il réside en Lituanie depuis 
vingt ans et possède un passeport de l’ex-Union soviétique et il est marié avec une femme 
d’origine polonaise qui a un passeport lituanien. Cet homme n’a pas fait de demande de 
permis de résidence et aurait du se faire enregistrer auprès des autorités compétentes. Les 
visites qu’il reçoit à Pabradé, se limitent à quelques-uns de ses amis car son épouse a un grave 
problème de santé et ne peut pas se déplacer Selon lui, son fils qui travaille en Angleterre, 
devrait venir le voir prochainement. Il dit n’avoir rencontré aucun avocat depuis son 
placement en rétention et il a vu quelques fois des membres de la Croix Rouge. 
 

 
 
Photos 7 et 8 : Le camp de Pabradé : homme âgé maintenu en rétention depuis six mois / barbelés autour de 
l’immeuble des hommes.  
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L’année passée, au cours de l’été 2006, le sous-directeur du centre nous a indiqué qu’une 
personne (de nationalité russe) était décédée à l’hôpital de Pabradé après avoir tenté de mettre 
à fin à ses jours dans le centre de rétention administrative, en se coupant les veines. A la 
question de savoir si le personnel du centre est suffisamment capable de reconnaître des 
signes de vulnérabilité et d’y réagir de manière adéquate, le sous-directeur souligne que les 
policiers présents et les docteurs présents dans le centre sont assez compétents pour voir les 
personnes fragiles. Néanmoins, il précise que les durées de détention indéterminées peuvent 
contribuer à mettre les étrangers en situation de grande vulnérabilité.  
 
 
II II II   CCOONNSSTTAATTSS  EETT   RREECCOOMM MM AANNDDAATTII OONNSS  
 
3. 1 Sur la détention administrative  
 

- La période de détention administrative est déterminée par la Cour Administrative et la 
loi ne précise pas de durée maximale de détention, en conséquence les durées 
d’enfermement indéterminées peuvent conduire à créer et à aggraver des situations de 
vulnérabilité pour les étrangers. En 2006, une personne (de nationalité russe) est 
décédée à l’hôpital de Pabradé après avoir tenté de mettre à fin à ses jours dans le 
centre. 

- Les conditions matérielles dans le centre de détention de Pabradé sont déplorables : 
délabrement des bâtiments, très mauvaises conditions d’hygiène dans le centre, 
notamment dans la partie réservée aux femmes qui disposent d’un seul dortoir 
collectif, ce qui les prive de toute intimité. Ces conditions ne peuvent en aucun cas se 
justifier et constituent des formes dégradantes de placement en détention 
administrative 

- Les étrangers détenus peuvent difficilement rencontrer des organismes extérieurs 
(ONG, associations…), et disposer d’une aide juridique. L’accès au téléphone est 
limité. 

- Enfin la question des anciens ressortissants de l’ex-Union Soviétique continue de se 
poser  

 
Concernant les personnes vulnérables : 
 

- On observe que les employés capables d’identifier et de prendre en charge ces 
étrangers sont insuffisants. L’absence de travailleurs sociaux et de psychologue, est 
également à souligner, 

- Il n’y a pas de structure destinée à accueillir des personnes à mobilité réduite. 
 
Recommandations  
 

- Fixer la durée maximale de la détention administrative 
- Mettre en place des mesures alternatives à la détention administrative (remise du 

passeport, et/ou obligation de se présenter régulièrement aux autorités compétentes). 
- Améliorer les conditions matérielles et d’hygiène du centre de Pabradé (le bâtiment 

des femmes devrait être fermé, et l’immeuble des hommes doit être rénové 
rapidement). 

- Améliorer l’accès au téléphone (cabines téléphoniques permettant aux étrangers 
détenus de pouvoir communiquer librement avec les personnes de leur choix). 

- Assurer une présence hebdomadaire de travailleurs sociaux et de psychologues pour 
identifier les personnes vulnérables. 

- Assurer une présence plus régulière et effective des ONG et/ou d’associations ayant 
une expérience dans l’accompagnement des demandeurs d’asile et des étrangers en 
Lituanie 
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3.2 Sur l’accueil des demandeurs d’asile dans le centre de Pabradé  
 

- Le taux extrêmement bas d’octroi du statut de réfugié (2,6% en 2006) est à souligner. 
- Les demandeurs d’asile sont soumis à des restrictions injustifiées à la liberté de 

circulation et aux possibilités de communiquer avec l’extérieur : difficulté d’accès au 
téléphone, interdiction du téléphone portable, limitation des sorties du centre à une 
durée de 24 heures, fermeture du bâtiment où sont hébergés les demandeurs d’asile de 
22 h 00 jusqu’à 6 h  le lendemain (aucun personnel n’est alors présent, ce qui peut 
poser des problèmes d’accès à un médecin en cas d’urgence médicale). 

 
Concernant les personnes vulnérables 
 

- L’insuffisance d’accès à une prise en charge ou à un soutien psychologique, le 
manque d’activité et de support social rendent le séjour dans ce centre difficile, 
spécialement pour les femmes et les enfants, alors même que la durée de séjour dans 
le centre peut se prolonger plusieurs années. 

 
 
Recommandations  
 

- Améliorer la liberté de circulation des demandeurs d’asile : présence d’un gardien 
dans le bâtiment la nuit pour éviter le confinement temporaire des demandeurs d’asile 
durant la nuit, permettre aux demandeurs d’asile de pouvoir sortir librement du centre 
les jours de la semaine. 

- Améliorer les conditions matérielles du centre. 
- Assurer la présence d’acteurs extérieurs (ONG, associations, avocats…). 
- Autoriser les demandeurs d’asile à posséder un téléphone portable et à accéder à 

Internet tous les jours. 
- Assurer une présence socio-éducative (ou de travailleurs sociaux) plus régulière dans 

le centre pour pouvoir identifier les personnes vulnérables dans les locaux où vivent 
les demandeurs d’asile. 

 
 
3.3 Sur l’accueil des réfugiés dans le centre de Rukla 
 

- Les réfugiés statutaires et ceux qui ont reçu une protection temporaire bénéficient de 
très bonnes conditions d’hébergement et d’accompagnement qui préparent les 
résidents à une insertion dans la société Lituanienne. 

- Les mineurs isolés sont logés dans un département spécial dans le centre pour 
réfugiés de Rukla qui offre de très bonnes conditions d’accueil. 

- La différence de traitement entre les demandeurs d’asile et les réfugiés en parait 
encore plus choquante et sans fondement. 

 
Recommandations  
 
- Assurer une présence éducative plus régulière dans le centre pour les mineurs isolés 
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Liste des contacts 
Les personnes que nous avons rencontrées lors de notre séjour en Lituanie, sont :  
- Marija Nijolé Sta� iokiene de l’association Lithuanian Huamn Rights League, T. 

Vrublevskio st. 4, LT-01000 Vilnius, 
- Lithuania ou P.O. Box 3613 Sv. Jono 3 LT-01017 Vilnius, Lithuania Tel. (00 370) 5 212 

31 30 marija.staciokiene@lhrl.lt  
- Valentina Bereznaja (psychologue et directrice adjointe du centre de Rukla), Rukla, 

Jonavos raj. Tel. (00 370) 8 349 73 377 ou (00 370) 8 615 38 449 / mob. 
vberiuza@gmail.com ou rppe@is.lt  

- Directeur adjoint du Foreigners Registration Centre of the State Border Guard Service de 
Pabradé 

- Employée du service Asile du Foreigners Registration Centre of the State Border Guard 
Service de Pabradé 

- Employé du Foreigners Registration Centre of the State Border Guard Service de Pabradé 
- service statistique 

- Docteur du service médical du Foreigners Registration Centre of the State Border Guard 
Service de Pabradé 

- Responsable de Immigration Department 
- Lucija Voišnis (Directrice du service Asile / Migration Department) Šventaragio str. 2 

LT-01122 Vilnius Lithuania Tel. (00 370) 5 271 71 71 lucija.voisnis@vrm.lt  
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